
 
 
 

►  Objectif 

Accompagner les publics jeunes dans leur recherche d’emploi 
en apprentissage, par la mise en œuvre d’un dispositif adapté 
à chaque candidat. 
 
 

►  Bénéficiaires 

Jeunes de 16 à moins de 26 ans désirant conclure un contrat 
d’apprentissage avec une entreprise artisanale. 
 
 

►  Prestation 

La CMA vous accompagne dans la recherche d’un contrat 
d’apprentissage, par : 
 

• des réunions collectives d’information sur le dispositif de  
l’apprentissage (de mai à octobre), 

 

• une information sur les formations accessibles, voire un 
bilan d’orientation afin de confirmer le projet sur les métiers 
de l’artisanat, 

 

• des ateliers de techniques de recherche d’emploi pour  

élaborer CV et lettre de motivation et valoriser les savoir-
faire auprès des entreprises (de mai à octobre), 

 

• des mises en relation avec les entreprises ayant déposé 

une offre d’emploi par apprentissage. 
 
La CMA, après la phase de recherche du contrat, assure le 
suivi des démarches engagées et l’accompagnement dans 
l’emploi. 
 
 

►  Modalités  

Inscription auprès du centre d’aide à la décision (CAD). 
 
 

►  Références 

1 280 jeunes positionnés sur les 591 offres d’apprentissage 
recueillies en 2009.  
70 % des offres satisfaites. 
 
 
 

 

 
 
 
Apprenti, salarié et  
demandeur d’emploi   
 
 

La CMA vous met en  
relation avec les  
entreprises grâce à la 
bourse de l’apprentissage 
 
 
 
 
► Contacts 
 
Centre d’aide à la décision 
 
• Toulouse 
05 61 10 47 67 
mlfaugeres@cm-toulouse.fr 
 
• Saint-Gaudens 
05 61 89 99 89 
lnouilhan@cm-toulouse.fr 
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